
Charte de vie du «	Foyer Saint-Leu	» 
 

«	Deviens disciple-missionnaire	» 
 

La Mission Saint-Leu, à l’initiative du diocèse d’Amiens, te propose de vivre une expérience de 
vie fraternelle au sein du « Foyer Saint-Leu ». Avec tes colocataires du 21 rue Saint-Leu et du 
6 rue Fernel, tu trouveras une aide pour grandir humainement et spirituellement, te construire, 
mûrir dans tes relations avec les autres, et progresser dans tes engagements dans le monde 
et dans l’Église. Auprès des différents accompagnateurs de la Mission, tu pourras trouver une 
écoute, des conseils et des formations pour progresser. Le « Foyer Saint-Leu » s’adresse tout 
particulièrement à des jeunes qui ont déjà une expérience de vie communautaire, 
d’engagement dans l’Eglise ou au sein de la Mission Saint-Leu et désirent : 

- vivre le partage et l’Évangile dans leur vie quotidienne et entendent être force de 
proposition pour les autres ; 

- discerner leur vocation chrétienne dans l’Église et dans le monde. 
 
Le « Foyer Saint-Leu » repose sur 3 piliers sur lesquels tu t’engages pour toute l’année. 
 

1er pilier	: vie communautaire et fraternelle 

Situé au cœur de la Mission Saint-Leu, le Foyer doit être un lieu de vie exemplaire pour les 
autres étudiants fréquentant la Mission. Tu auras donc souci de la qualité des relations 
avec tous, et plus encore avec tes colocataires en cultivant un esprit d’ouverture, de 
bienveillance et de respect. 

Pour que la vie de la colocation se passe bien, il est nécessaire de mettre en place quelques 
règles et des temps de rencontre entre tous. Tu t’engages à : 

- participer deux fois par mois à une soirée avec tous les membres du Foyer : le repas est 
pris en commun et sera certaines fois suivi d’un jeu de société, d’un film, d’un échange, de 
l’écoute d’un témoin, d’un temps de prière ou d’une sortie culturelle. Il est impératif de ne 
prendre aucun autre engagement ces soirs-là. 

- participer à tour de rôle et avec joie aux différentes tâches matérielles de la colocation : 
ménage, courses, jardin privé…  

- cultiver un esprit d’attention fraternelle, d’échange et de dialogue bienveillant… En cas de 
sentiment amoureux, merci de garder la discrétion et attendre la fin de l’année pour se déclarer. 
 

 2ème pilier	: vie spirituelle, formation et accompagnement 

Pour ancrer ta foi dans la vie quotidienne, plusieurs moyens pour développer ta vie 
spirituelle seront à ta disposition : 

- temps de prière lors des soirées communautaires. 



- accompagnement spirituel possible par l’un des responsables chargés de la Mission, 
après les avoir rencontrés en début d’année. 

- participation souhaitée aux messes de la Mission Saint-Leu (mercredis ou dimanches). 

- parcours de formation proposés à la Mission Saint-Leu : 

• catéchuménat des étudiants (si tu veux te préparer au baptême ou à la confirmation) 
• parcours et cycles de formation du mardi soir  
• soirées de l’aumônerie du mercredi soir  

 

3ème pilier	: services matériels et missionnaires 
Les colocataires seront répartis en deux équipes pour ces services :  

• équipe « Église »  

Pour aider à faire de l’église Saint-Leu un lieu priant et accueillant, tu pourras participer à 
l’animation instrumentale des Messes ou servir comme sacristain (ouverture, fermeture et 
propreté de l’église). 

• équipe « Mission » 

Pour favoriser l’accueil des étudiants à la Mission Saint-Leu, tu te rendras disponible pour 
assurer une permanence d’accueil à la bibliothèque (à définir en début d’année) et veiller à 
l’entretien des espaces partagés avec les autres étudiants (chapelle, cuisine, bibliothèque, 
espaces verts). 

La répartition de ces services sera organisée en début d’année avec les responsables. 
 

 

Nous croyons que Dieu t’a appelé ici pour vivre une expérience riche et transformante, pour 
toi et pour les autres. Alors nous te souhaitons de donner le meilleur de toi-même et de vivre 
à fond tout ce qui t’est proposé. Dieu te bénisse ! 
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